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	Demande R-3535-2004

Demande de renseignements no. 1 à 

l'UMQ 



RÉPONSES À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS D’HYDRO-QUÉBEC

À L'UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC
Preuve umq-1 document 1, page 23 

Extrait  : page 23 : «Nous estimons pour le moins raisonnable que le Distributeur puisse repositionner le réseau québécois entre les derniers du deuxième quartile, soit 30 % du réseau enfoui et les premiers du troisième quartile, représentant 20% du réseau enfoui.» Notre souligné
Demande de renseignements :

Quels critères objectifs l'UMQ utilise-t-elle pour estimer raisonnable que le Distributeur se place à la fin du deuxième quartile pour l'enfouissement de son réseau ?

L’UMQ propose que le Distributeur adopte une stratégie afin qu’il puisse atteindre un positionnement correspondant aux objectifs que ce dernier se donnent dans les exercices de balisage qu’il effectue pour ses propres services (voir preuve R-3579-2005).

Nous souhaitons rappeler au Distributeur et à la Régie que l’UMQ avait formulé ses propositions initiales en avril dernier.  Afin de valider ses demandes initiales, l’UMQ souhaitait apporter dans sa preuve, un exercice de balisage qui permettrait de comparer effectivement le Distributeur avec d’autres services publics en Amérique du Nord.  Cet exercice a permis d’analyser la pertinence et l’objectivité des nouvelles demandes de l’UMQ.  Nous estimons effectivement que de façon objective, le positionnement actuel du Distributeur en regard de l’enfouissement n’est pas à son avantage ou au nôtre.  Ce constat justifie donc objectivement les propositions de l’UMQ qui auront pour effet d’améliorer cette situation.

Preuve umq-1 document 2, section 5.2

Préambule :


L'UMQ fait de nouvelles propositions au Distributeur relativement au prolongement du réseau aérien pour l'usage domestique résidentiel et le promoteur résidentiel. 

Pour les promoteurs, l'UMQ offre l'une des deux pistes d'amélioration :
doubler l'allocation (5 600 $ au lieu de 2 800 $) ou diminuer le prix moyen par mètre (19 $/mètre au lieu de 38 $/mètre).

Demande de renseignements :

Veuillez justifier une politique de prix ou d'allocation différente selon qu'il s'agisse d'un client d'usage domestique résidentiel ou d'un promoteur résidentiel. 

Rappelons que les objectifs formulés par le Distributeur dans ses propositions finales sont basés sur trois principes qui sont en substance l’équité, la simplification et la continuité. L’UMQ souscrit également à ces trois principes mais elle se doit cependant de les considérer dans la perspective du contexte et des enjeux du développement et de l’aménagement des territoires municipaux. 

En ce sens, il est fondamentalement différent pour une municipalité d’avoir à traiter un projet d’une résidence unique d’un projet collectif soutenu par un promoteur. Tant du point de vue des retombées fiscales que des obligations d’investissement en infrastructure et service, les conséquences sont souvent beaucoup plus onéreuses pour un client d’usage domestique que pour l’arrivée de plusieurs nouvelles résidences et donc d’une source importante de contribuables. 

La venue d’une seule nouvelle résidence représente souvent une aggravation des facteurs d’étalement urbain qui entraîne une augmentation de la demande de service publics fournis à la propriété par la municipalité. Il s’agit notamment des services en sécurité publique, en collecte des ordures, etc. Au contraire, un développement immobilier sera gage de développement économique et comme le projet est soutenu par un promoteur, ce dernier porte la responsabilité de promouvoir la réalisation de nouvelles constructions au bénéfice conjoint du Distributeur et de la municipalité.

Demande de renseignements :

Dans les zones sans réseau d'adduction d'eau et d'égouts, la proposition du Distributeur prévoit la gratuité pour les 100 premiers mètres et un prix de 38 $ pour les mètres suivants (avec usage en commun des poteaux et ancrages). Considérant cette proposition du Distributeur, veuillez expliquer en quoi celle de l'UMQ d'appliquer un prix au mètre de 48 $ pour les 200 premiers mètres est équitable pour les requérants se trouvant à proximité du réseau, pour lesquels est réalisée la majorité des prolongements actuels.

La proposition de l’UMQ d’appliquer un prix au mètre de 48$ pour les 200 premiers mètres de prolongation du réseau aérien est équitable du point de vue du contexte municipal et devrait satisfaire les considérations du Distributeur. 

Certes, comme le stipule les données statistiques fournies par HQD dans le tableau R-1.2A dans la pièce HQD-3, Document 4, près de 75% des ententes de prolongation du réseau aérien pour usage domestique résidentiel se situent dans un périmètre de 200 mètres du réseau en place. 

Après réflexions et discussions sur les propositions du Distributeur d’établir un coût moyen uniforme par mètre sans distinction de la distance au-delà du réseau aérien en place, l’UMQ a conclu que cette situation ne pouvait convenir aux attentes et aux objectifs de développement harmonieux du territoire municipal. En effet, lorsque l’on considère les défis de densifier la superficie du périmètre urbanisée d’une municipalité préalablement à favoriser la venue de nouveau secteur immobilier résidentiel, il est logique d’exiger un coût d’extension du réseau restrictif qui soit cohérent avec ces défis d’une part ; et d’autre part, le fait d’assujettir le prolongement dans le périmètre le plus convoitée, soit les 200 premiers mètres à un coût supérieur, il est fort à parier que ce facteur favorisera les constructions multiples dans une plus courte période de temps puisque les nouveaux contribuables résidentiels seront naturellement incités à concentrer leurs projets autour du nouveau prolongement du réseau. Corollairement, il nous apparaît qu’en l’occurrence, HQD y trouverait également avantage en termes de coûts et d’efficacité, vu particulièrement la fréquence et le volume des demandes de conclusion d’ententes.   

Preuve umq-1 document 4, page 6 et Pièces HQD-1, document 9 page 11, lignes 18 à 20
Extrait 1- UMQ-1, document 4, page 6  : « Pour les fins de comparaison, le branchement de 30 mètres offert sans exiger de contribution du requérant, sous certaines conditions, est considéré comme un prolongement. »

Extrait 2- HQD-1, document 9, page 11 : « Contrairement à Hydro-Québec, la majorité de ces entreprises ne font pas la distinction entre le branchement et le réseau de distribution. »
Demande de renseignements :

Sur les 19 entreprises balisées au Canada et aux États-Unis, combien d'entre elles font une distinction entre le branchement et le réseau de distribution ?

Sur les 19 entreprises de service public balisées au Canada et aux Etats-Unis, sept (7) font une distinction entre le branchement et le réseau de distribution et six (6) entreprises ne font aucune distinction. 

Veuillez noter que les conditions de service pour six (6) entreprises de service public ne précisaient pas comment chacune traitait le branchement. Or, pour ces six (6) entreprises où la distinction sur le branchement n’était pas disponible, ceci n’était pas considéré problématique car ces dernières n’ont pas été retenues dans l’analyse sur la longueur du réseau offert sans contribution du requérant.

Le tableau 1 ci-bas présente les réponses aux questions 3.1 et 3.2. 

Tableau 1

Réponses aux questions 3.1 et 3.2

selon l’entreprise de service public

	
	Entreprise Service public
	Q 3.1 : Existe-il une distinction entre le branchement et le réseau de distribution ?
	Q 3.2 : Est-ce que le branchement est considérée comme un prolongement ?

	1
	Appalachian Power Corporation (AEP Corp.) (Virginie)
	Non
	Non. Le service public fourni une longueur de 300 m pour le prolongement du réseau, sans distinction entre le branchement et le réseau de distribution.

	2
	Detroit Edison Company (DTE Energy) (Michigan)
	Non
	Non. Le service public fourni une longueur de 180 m pour le prolongement du réseau, sans distinction entre le branchement et le réseau de distribution.

	3
	Consolidated Edison (New York)
	Oui
	Non. La longueur de 150 m, telle que fournie par le service public pour le prolongement, exclue le branchement. La longueur du branchement fournie (aucun frais au requérant) par le service public est égale à 30 m.

	4
	Long Island Power Authority (New York)
	Oui
	Non. La longueur de 150 m, telle que fournie par le service public pour le prolongement, exclue le branchement. La longueur du branchement fournie (aucun frais au requérant) par le service public est égale à 30 m.

	5
	Énergie NB (Nouveau Brunswick)
	Non
	Non. Le service public fourni une longueur de 90 m pour le prolongement du réseau, sans distinction entre le branchement et le réseau de distribution.

	6
	Baltimore Gas and Electric (BGE) (Maryland)
	Oui
	Non. La longueur de 60 m, telle que fournie par le service public pour le prolongement, exclue le branchement.

	7
	Hydro-Québec (selon le règlement 634 actuel)
	Oui
	Oui. Le branchement de 30 m est considéré comme le prolongement.

	8
	Hydro One (Ontario)
	Oui
	Oui. Le branchement de 30 m est considéré comme le prolongement.

	9
	SaskPower (Saskatchewan)
	n.d.
	n.a.

	10
	Manitoba Hydro (Manitoba)
	Non
	n.a.

	11
	Delmarva (Virginie)
	Non
	Non. Le service public fourni une longueur de 90 m pour le prolongement du réseau, sans distinction entre le branchement et le réseau de distribution.

	12
	Old Dominion Power (Kentucky Utilities opérant sous LG&Energy) (Virginie)
	n.d.
	n.a.

	13
	Fortis Alberta (Alberta)
	Oui
	n.a.

	14
	B.C. Hydro
	n.d.
	n.a.

	15
	Progress Energy (Carolina Power and Light Company) (Caroline du Nord)
	n.d.
	n.a.

	16
	ATCO (Alberta)
	n.d.
	n.a.

	17
	North Carolina Power  (Dominion Power Corporation)
	Oui
	n.a.

	18
	Delaware Electric Cooperative Inc. (Delaware)
	n.d.
	n.a.

	19
	Delmarva Power and Light Company (Delaware)
	Non
	Non. Le service public fourni une longueur de 90 m pour le prolongement du réseau, sans distinction entre le branchement et le réseau de distribution.


n.d. Non disponible

n.a. Non applicable

Demande de renseignements :

Dans combien de cas, le branchement a-t-il été considéré par l'UMQ comme un prolongement ?

Le branchement a été considéré comme un prolongement par l’UMQ seulement deux (2) fois, soit pour Hydro One ainsi que pour le Distributeur, selon son règlement actuellement en vigueur. 

Voir le tableau 1 à la réponse de la question 3.1.

Preuve umq-1 document 2, page 17 

Extrait : « En effet, les modifications proposées par le Distributeur répondent aux objectifs de l'UMQ. Par contre, il existe des facteurs autres que les modifications proposées par le Distributeur qui tiendront compte davantage des exigences du monde municipal. Or ces facteurs vont permettre à l'UMQ de mieux répondre aux besoins des municipalités situées hors des centres urbains. »

Demande de renseignements :

Considérant l'analyse du balisage faite par l'UMQ, qui place la proposition du Distributeur dans le troisième quartile supérieur ou dans le deuxième quartile inférieur, quels autres facteurs amènent l'UMQ à présenter de nouvelles propositions. 

Bien que l’UMQ souligne avec satisfaction que les nouvelles propositions du Distributeur améliorent substantiellement son classement dans les deuxième et troisième quartiles au chapitre du balisage des pratiques et conditions sur le prolongement du réseau aérien, il demeure néanmoins que, selon son analyse, le contexte municipal commande une certaine modulation dans la méthode de calcul des coûts. Cette modulation s’avère nécessaire afin de tenir compte des facteurs fondamentaux des principes d’un aménagement harmonieux et stratégique du territoire. Sans pour autant contester d’aucune manière les contraintes budgétaires exprimées par HQD dans HQD-2, Document 1 à la section 3.2.1, le monde municipal se doit de planifier l’aménagement de son territoire à l’intérieur de paramètres reconnus qui commandent un contrôle de l’étalement urbain déficitaire, une densification de son périmètre urbanisé et paradoxalement, la stimulation de l’occupation de son territoire entier en respect des normes et des règles du schéma d’aménagement en vigueur par un soutien à l’implantation parcellaire en éloignement, spécialement dans les régions du Québec au-delà des Régions métropolitaines de recensement  (RMR) que sont les communautés métropolitaines de Montréal et de Québec et les villes de Gatineau, Trois-Rivières, Sherbrooke et Saguenay.
Aussi, l’extension de la période de remboursement pour les branchements additionnels 5 à 10 ans nous paraît nécessaire dans la mesure où le rythme du développement économique en région évolue selon un dynamisme souvent plus lent que dans les grands centres urbains. 

1 PREUVE DE l'UMQ doc 2, tableau 2 page 21

Demande de renseignements :

Veuillez fournir un exemple détaillé du calcul pour un client d'usage domestique résidentiel nécessitant un prolongement de plus de 400 mètres.

Tableau 2

Conditions proposées par HQD comparées à celles proposées par l’UMQ

Exemple usage domestique

Prolongement aérien en milieu rural de 400 mètres de ligne monophasée et ajout d’un 2e client deux ans après le raccordement du premier

	Conditions proposées par HQD
	
	 
	
	Conditions proposées par l'UMQ

	
	
	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	Quantité en mètres
	Description
	Valeur
	Total
	
	 
	
	Quantité en mètres
	Description
	Valeur
	Total

	400
	Ligne monophasée
	 38 $
	15 200 $
	
	 
	
	0 - 200
	Ligne monophasée
	 48 $
	9 600 $

	-100
	Allocation mètres gratuits
	 38 $
	-3 800 $
	
	 
	
	201 - 300
	Ligne monophasée
	 28 $
	2 800 $

	
	
	
	
	
	 
	
	301 - 400 
	Ligne monophasée
	 18 $
	1 800 $

	
	
	
	
	
	 
	
	0 - 100
	Allocation mètres gratuits
	 48 $
	-4 800 $

	Coût excédant 100 mètres
	11 400 $
	
	 
	
	Coût excédant 100 mètres
	9 400 $

	
	
	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	Contribution remboursable
	11 400 $
	
	 
	
	Contribution remboursable
	9 400 $

	
	
	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	Ajout d'une résidence après 2 ans
	
	
	 
	
	Ajout d'une résidence après 2 ans
	

	
	
	
	
	
	 
	
	
	
	
	

	Année
	Description
	Remboursement
	Solde
	
	 
	
	Année
	Description
	Remboursement
	Solde

	1
	
	 0 $
	11 400 $
	
	 
	
	1
	
	 0 $
	9 400 $

	2
	Remboursement
	2 800 $
	8 600 $
	
	 
	
	2
	Remboursement
	2 800 $
	6 600 $

	3
	
	
	8 600 $
	
	 
	
	3
	
	
	6 600 $

	4
	
	
	8 600 $
	
	 
	
	4
	
	
	6 600 $

	5
	
	
	8 600 $
	
	 
	
	5
	
	
	6 600 $

	Contribution finale après 5 ans
	8 600 $
	
	 
	
	Contribution finale après 5 ans
	6 600 $


Demande de renseignements :

Quels seraient les prix au mètre et les allocations applicables pour les installations autres que domestique.

Pour les installations autres que domestiques, l’UMQ estime que les propositions de HQD sont acceptables pour les municipalités. Il semble que les conditions à définir dans les offres de référence permettrait suffisamment de marge pour une entente convenable entre la municipalité et le Distributeur en fonction de l’ampleur et du type de projet à alimenter. Toutefois, nous croyons qu’il serait dans ces cas aussi nécessaire d’allonger la période de 5 ans de l’engagement pour l’obtention d’un remboursement de 351 $/kW à 10 ans. Cette demande se justifie par la même logique que les développements en région arrivent souvent à un rythme plus lent compte tenu du dynamisme économique de certaines d’entre elles.    
Original : 2005-12-21
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